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Liste des présents et des excusés d’après la liste d’émargement. 

1. Associations votantes 
 

• Associations présentes 

ADMR Argentré       Pouvoir à Mme GÉRE                                              
ADMR Centre de Soin Soulgé/Meslay    Pouvoir à M. GÉRE                                            
ADMR Erve et Charnie      Pouvoir à Mme MONNIER 
ADMR Gorron       Pouvoir à Mme ROMAGNÉ                
ADMR Quelaines Saint-Gault     Pouvoir à Mme LEROY                         
ADAPEI 53        Pouvoir à Mme BLIN                                         
Aid’a Dom « Mieux vivre à domicile »    Pouvoir à M. COSME 
APF France Handicap      Pouvoir à Mme GUYON 
Association de Familles de traumatisés crâniens et…  Pouvoir à M. BERTRON 
Association des Familles d’Accueil de la Mayenne  Pouvoir à Mme MOQUET 
Association Familiale Catholique C. Gontier   Pouvoir à Mme LUCAS 
Association Familiale Catholique Laval et environs  Pouvoir à M. RAMODIHARILAFY 
Association Familiale Loisir et Culture St Berthevin  Pouvoir à Mme HÉLESBEUX 
Enfance et Familles d’Adoption de la Mayenne   Pouvoir à Mme MARTIN 
Familles de France      Pouvoir à M. THIRAULT 
Familles Rurales Ahuillé      Pouvoir à Mme ROGER 
Familles Rurales Argentré      Pouvoir à Mme GOMBAULT                   
Familles Rurales Beaulieu/Montjean    Pouvoir à Mme POULARD 
Familles Rurales Bonchamps     Pouvoir à Mme LEROY 
Familles Rurales Saint-Pierre des Nids    Pouvoir à M. LE NAGARD 
Jumeaux et plus l’association 53     Pouvoir à Mme GUILLOUARD 
MFR St Berthevin       Pouvoir à Mme BLIN                             
MFR La Pignerie       Pouvoir à M. BESNIER                        
Union des familles laïques de Laval    Pouvoir à M. LANGEARD 
 

• Associations ayant donné un mandat 

ADMR Parentalité +      Mandat à l’ADMR Gorron                  
Centre de Santé Infirmier Inter. Andouillé   Mandat à l’ADMR Gorron 
ADMR Bierné/Château-Gontier     Mandat à l’ADMR Gorron 
ADMR Cossé-le-Vivien      Mandat à l’ADMR Gorron 
ADMR Craon        Mandat à l’ADMR Gorron 
ADMR des Coëvrons       Mandat à l’ADMR Gorron 
ADMR Grez-en-Bouère      Mandat à l’ADMR Gorron 
ADMR L’Huisserie       Mandat à l’ADMR Gorron 
ADMR Louverné                                                                               Mandat à l’ADMR Gorron                                           
ADMR Méral/St Poix      Mandat à l’ADMR Gorron 
ADMR Montaudin       Mandat à l’ADMR Gorron               

Liste des présents et des excusés 
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ADMR Pays de Pail       Mandat à l’ADMR Gorron                
ADMR Pays du Maine       Mandat à l’ADMR Gorron               
ADMR Saint-Berthevin                    Mandat à l’ADMR Gorron     
ADMR Saint-Pierre des Nids     Mandat à l’ADMR Gorron 
ADMR Saint-Pierre/Loiron      Mandat à l’ADMR Gorron 
Association Fam. des Veufs, Veuves et Personnes Seules Mandat à APF France Handicap 
Autisme Mayenne       Mandat à ADAPEI                      
Familles Rurales Bierné      Mandat à Familles Rurales Ahuillé 
Familles Rurales Cossé-le-Vivien     Mandat à Familles Rurales Ahuillé 
Familles Rurales Gennes/Longuefuye    Mandat à Familles Rurales Ahuillé 
Familles Rurales Grez en Bouère     Mandat à Familles Rurales Ahuillé 
Familles Rurales Jublains      Mandat à Familles Rurales Ahuillé 
Union nat. des Amis et Familles de Malades psychiques  Mandat à Familles Rurales Ahuillé 

 

Les pouvoirs et les mandats totalisent 9 633 suffrages. Pour rappel le total de suffrages des 
associations adhérentes est de 17 250.  

Le quorum est donc atteint. 

 

• Autres membres d’associations présents 

AAFA        DUBOURG Juliette                              
ADFI Rennes       FONTAINE Bernadette                     
ADMR        BOITEAUX Yvette                               
AAECL        DE LA MOTTE Jocelyne 
AFC de la Mayenne                      COURCIER Marie-Aude                    
AFC de Laval                    DUVERGER Ségolène                                                                          
ALMA 53        DUVAL Odile                                            
AMAV         BEAUDET Didier                                  
COPS 53         PIGUELLER Béatrice                       
Enfance et Familles d’adoption                          JAMELOT Sabrina                         
Enosia         RENÉ Sylvie                   
Familles Rurales Argentré      GOURDIN AL.                                            
Familles Rurales Argentré                               GOUGET M.                                                       
Familles Rurales Entrammes     BREARD Elodie                    
Familles Rurales Jublains                             LAMBERT Malika                                         
Familles Rurales Louverné                            LEROYER Thérèse                  
Familles Rurales Louverné      CHARLES Martine                                
France Alzheimer Mayenne     CHOISNET Paul                                
Handi cheval Mayenne      PATY Marie-Hélène                                
Handi cheval Mayenne      LANDSHEERE Marc                       
JALMALV                    Béatrice PIGUELLER                                                                                               
MFR – Fédération de la Mayenne                     PERDRIAU Jean-François   
Vacances et Familles 53      GUILLET Patricia                                        
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2. Administrateurs présents 
BLIN Marie-Édith 
COSME Michel 
DORGÈRE Madeleine 
DUBOURG Juliette 
FEVRIER Jean-Pierre 
GUILLOUARD Isabelle 
HELESBEUX Sylvie  

LANGEARD Rémy 
LAURENT Pierre  
LUCAS Frédérique 
MARTIN Nicole 
MOQUET Valérie 
MORIN Anne 
PAILLARD Monique 
 
 

POULARD Annick 
RAMODIHARILAFY David 
ROGER Murielle 
ROMAGNÉ Christine 
ROUSSELET Georgette 
SAUDRAIS Martine 
THIRAULT Christian 

3. Salariés présents 
ALLART Géraldine 
BEN ALAYA Hicham 
BLANCHET Pénélope 
BOISRAME Séverine 
BONNARD Carol-Anne 
BRUNEAU Clarisse 
BUREL Éric 
CHACUN Davina 
COUANON Régine (retraitée) 
DEBUREAU Florence 
DERSOIR Florence 
DROUX Mireille 
DUTERTRE Laëtitia 
EL AOUNI Imane 

FONTENEAU Florence 
FRESNEL Lisa  
FROC Caroline 
GARNIER Patricia 
GILARDI Patricia (retraitée) 
GOUBAUD Anne-Laure 
GRAVE Marine 
HUAUME Laurence 
LAUNAY Lolita 
LE BOUCHER Florian 
LEMOISSON Magali  
LEPROUST Alisson 
LETOURNEUR MM 
(retraitée) 
MASSON Rebecca  

MENOUX Isabelle  
MOREAU Sylviane 
NATTES Ketty 
PASQUIER Aurélie  
PICART Mickaëlle 
POIRIER Mylène 
POIRIER Valérie 
RONDEAU Claudine 
SEVIN Sandrine  
TESNIERE Dylan 
THEULIER Noëlle 
TRIPOTIN Valérie 
VALLÉE Bastien 

 

4. Partenaires présents 
ADLJ 
Altonéo 
Assemblée nationale 
Banque de France 
CIAS de Craon 
Conseil départemental 53 
Crédit agricole Anjou-Maine 
Crédit agricole Anjou-Maine 
Crédit Mutuel  
Crédit Mutuel 
UDAF 
Gendarmerie MPF  
MAFED 53 
MAFED 53 
MUTUALIA 
MUTUALIA 
MUTUALIA 
SCL 53    

TABURET Aurélien 
COCHERY David 
GAROT Guillaume 
BAUDUFFE Anne 
GUIARD Philippe 
BRUEL Fabienne 
BOUVET Christophe 
BONSERGENT Céline 
CRETOIS Olivier 
DERENNE Thierry 
Foissard Marie-Christine 
BOREL Sébastien 
LEROY Alain 
DURAND Patrick 
FREZZATO Delphine 
DESENS Guilhem 
HEMBERT Gaëlle 
DIDIER Isabelle  

Directeur 
Commissaire aux comptes 
Député 
Directrice départementale53 
Vice-Président 
Dir. Action Sociale Proximité 
Vice-Président 
Pôle tutelle 
Directeur Laval St Tugal 
Développement du territoire 
Bénévole Consommation 
Gendarmerie 
Président 
Membre 
Conseillère commerciale 
/ 
Conseillère commerciale 
Salariée  
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Sénat 
Sénat 
Sénat 
Société générale 
SPIP 53 
SPIP 53   
Ville de Laval 
Ville de Louverné 
Ville de Villiers Charlemagne 
Voir ensemble 53   

CHEVROLLIER Guillaume 
GALLOUERT Pierre-Antoine 
DOINEAU Elisabeth 
DE MONTESSON Claire 
LANAUR Mathilde 
RENAUD Laurent  
BEGON Geoffrey 
DULUC Marie-Christine 
BUCHOT André  
CHEMIN Martine 

Sénateur 
Stagiaire – G. Chevrollier 
Sénatrice 
Chargée d’affaires 
Stagiaire    
Adjoint 
Adjoint au Maire     
Adjointe au Maire 
Maire 
Membre 

  

5. Associations excusées 
 

• Associations ayant donné un mandat/pouvoir non utilisés 

 Association de la Médaille de la Famille Française  Pouvoir à M. REBILLARD                          
Association des Accueillants familiaux pour adultes  Pouvoir à Mme DUBOURG 
Familles Rurales Chailland       Pouvoir à Mme DAVID 
Familles Rurales Louverné      Pouvoir à Mme LEROYER                      
Familles Rurales Lassay les Châteaux                                 Mandat Familles Rurales Brécé 
Familles Rurales Neau      Mandat à Familles Rurales 
Jublains Familles Rurales St Pierre des Landes   Mandat à Familles Rurales    
France Alzheimer de la Mayenne     Pouvoir à M. CHOISNET 

 
6. Administrateurs excusés 
ROBIN Josiane 

 

7. Salariés excusés 

FLEUREAU Manuella MENARD Elodie  RONDEAU-GARDIE Céline 
KERRIC Christèle REBELO Elodie THIBAUT Karine 
LAMBERT Laëtitia RIOUX Mélina VIVIEN Laurence 
LEROUX Angélique   

 

8. Partenaires excusés 
ARS Pays de la Loire JUMEL Jérôme Directeur Général 
Assemblée Nationale BANNIER Géraldine Députée de la Mayenne 
Bien Vieillir en Mayenne MOULOUDJ Murielle Présidente 
Bien Vieillir en Mayenne SOUBRIER Antoine Vice-président 
AMF 53 BALANDRAUD Joël Président 
Femmes Solidaires 53 AUDOUIT Laurette Présidente 
Victimes et Prévention Pénale AUGER Patrick Président 
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Banque Populaire LECLERC Coline Conseiller Clientèle 
Entreprises 

CAF de la Mayenne BREGER Sandrine Responsable de la Relation 
et de l'Offre de Service 

CAF de la Mayenne GILLOT Evelyne Présidente 
CAF de la Mayenne JACQUET Magali Directrice 
Caisse d'Epargne Bretagne Pays 
de Loire 

BOURACHOT Catherine Responsable Marché des 
Personnes Protégées 

Caisse d'Epargne Bretagne Pays 
de Loire 

MACANNUCO Christian Directeur d'agence 

CAP EMPLOI 53 MICHEL Mélanie Directrice 
CCAS - CIAS de Château-Gontier LEBOSSE-CHAMPION Anne Adjointe au responsable 

Pôle Solidarités CCAS-CIAS 
CCAS d'Origné SEJOURNE Guylaine Déléguée UDAF au CCAS 
CCI de la Mayenne HUNAUT Eric Président 
CDAD de la Mayenne LEDEMENEY Isabelle Coordinatrice juriste 
Centre hospitalier Laval LETENDRE Sylvie Directrice des soins 
Chambre d'Agriculture Pays de la 
Loire 

CARTERON Philippe Directeur consulaire 

Chambre d'Agriculture Pays de la 
Loire 

LOUPY Nelly Vice-présidente 

Communauté de Communes du 
Pays de Craon 

LANGOUET Christophe Président 

Conseil Départemental de la 
Mayenne 

CAPLAN Antoine Conseiller départemental 

Conseil Départemental de la 
Mayenne 

ALLAIN Jean-Marc Conseiller départemental 

Conseil Départemental de la 
Mayenne 

LE CALLENEC Paul Directeur de l'Autonomie 

Conseil Départemental de la 
Mayenne 

MOUSSAY Christelle   

Conseil Départemental de la 
Mayenne 

RICHEFOU Olivier Président 

Conseil Départemental de la 
Mayenne  
Communauté de Communes des 
Coëvrons  
Mairie de Vaiges 

DUCOIN Julie Vice-Présidente 
 
Vice-Présidente 
 
Maire 

CPAM de la Mayenne JOFFRE Patrick Président du Conseil 
Crédit Agricole Anjou Maine MARCADE Nicolas Chargé d'Affaires 
Crédit Coopératif - Centre 
d'Affaires Sarthe-Mayenne 

REMARS Isabelle Chargée d'Affaires - 
Economie Sociale et 
Institutionnelle 

DDTESPP MILON Serge Directeur départemental   
Direction de l'Enseignement 
Catholique 

M. ROSERAY Directeur Diocésain 
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Direction Territoriale en 
Mayenne de l’ARS Pays de Loire  

    

Fédération ADMR COULANGE Emmanuel Directeur 
Fédération ADMR TRIBONDEAU Jean-Marc Président 
France Adot 53 PLOURDEAU Jean-Marie Président 
GEIQ53 KWOCALA Sandrine Directrice 
Groupements d'Employeurs 
Mayage 

BIHAN-POUDEC Catherine Directrice 

INALTA  DELAGE-SENNEGON Directrice générale 
INALTA  VILLERBU Président 
INALTA - Service Parentalité BOURMAULT Lucie Directrice Adjointe 
La Banque Postale - Direction 
Régionale Ouest 

VILAMOSA Aurore Chargée d’Affaires Secteur 
Public et Economie Sociale  

L'APPUI CHARBONNIER Arthur Responsable du dispositif 
Les Petits Pas LORAND Maud - RAGOT 

Stéphane 
Directeurs 

Lycée Professionnel L. de Vinci PIQUIOT Loïc Proviseur 
Mairie d'Argentré LEFORT Christian Maire 
Mairie de Astillé DEROUET Loïc Maire 
Mairie de Bais LORY Marie-Christine Maire 
Mairie de Changé PENIGUEL Patrick Maire 
Mairie de Charchigné RIOULT LERICHE Stéphane Maire 
Mairie de Château-Gontier - CC 
du Pays de Château-Gontier 

HENRY Philippe Maire et Président 

Mairie de Courcité DAUVERCHAIN Yves Maire 
Mairie de Craon DE GUEBRIANT Bertrand Maire 
Mairie de Izé BOURILLON Anne-Flore Maire 
Mairie de Juvigné FORVEILLE Régis Maire 
Mairie de La Baconnière BESNEUX David Maire 
Mairie de La Roche Neuville FORVEILLE Jean-Pierre Maire 
Mairie de Laval BERCAULT Florian Maire et Président de 

Laval Agglomération 
Mairie de Laval PARIS Eric Conseiller municipal Santé 
Mairie de Loiron-Ruillé BOURGEAIS Bernard Maire 
Mairie de Martigné sur Mayenne CARRE Guillaume Maire 
Mairie de Neuilly le Vendin CHESNEAU Daniel Maire 
Mairie de Ruillé-Froid-Fonds HELBERT Marie-Claude Maire 
Mairie de St Aubin Fosse Louvain LAIR Amélie Maire 
Mairie de St Ellier du Maine BARASCUD Franck Maire 
Mairie de St Jean sur Mayenne BARRE Olivier Maire 
Mairie du Bourgneuf la Forêt BERROU François Maire 
Mairie du Genest St Isle BOUILLON Nicole Maire 
Maison de Quartier St Nicolas MORIN David Animateur Socioculturel 



9 
 

Membre EFA JEAN Didier Représentant UDAF au 
Conseil de Famille et à la 
Commission d'Agrément 

MSA Mayenne Sarthe MENEUT Rachel Responsable des pôles 
"Accès aux Droits " et 
"Accompagnement Social " 

ORPAL JEROME Jean-Claude Responsable Conférences 
Préfecture de la Mayenne GARNIER Sabrina Animatrice 

départementale des 
France Services 

Préfecture de la Mayenne GASPARI Marie-Aimée Préfète 
SATM DOUZAMI Karine Directrice générale 
SDIS 53 BRIEND Franck Directeur départemental 

adjoint 
Sous-Préfecture de Mayenne BENOIT Arnaud Sous-Préfet 
UDAF 53 BALLUS Marie-Claire Ancienne Directrice 
UDAF 53 CHAUVEL Yolande Ancienne salariée 
UDAF 53 CHEUX Nicole Ancien Administrateur 
UDAF 53 HOUSSEAU Geneviève Ancienne salariée 
UDAF 53 LE CAMPION Marie-Sophie Ancien Administrateur 
UDAF 53 MARTIN Anne-Marie Ancien Administrateur 
UDAF 53 - Service défense du 
consommateur 

BOURREAU Sylvie Bénévole 

UNAF TRANCHAND Bernard Vice-Président 
URAF PAYS DE LOIRE DOUCET Marie-Josée Présidente 
  BRUNET Mathilde Représentante UDAF à la 

CPAM 
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Madame Georgette ROUSSELET, Présidente de l’Udaf de la Mayenne accueille et remercie les 
personnes présentes. Elle excuse les personnes n’ayant pas pu être présentes. 
 
Madame ROUSSELET précise que le quorum est atteint et ouvre l’Assemblée Générale Extraordinaire. 

L’Udaf a souhaité renouveler l’inscription du service de médiation familiale sur la liste de la Cour 
d’appel d’Angers. La législation impose que l’association prévoit dans ses statuts qu’elle exerce de la 
médiation. Or, dans les statuts de l’Udaf de la Mayenne, il est indiqué uniquement qu’elle exerce une 
mission de service public, sans préciser le mot médiation. La Cour d’appel d’Angers souhaite donc 
que l’Udaf de la Mayenne modifie ses statuts en ce sens afin de permettre un travail partenarial.  

Dans l’article 2 des statuts de l’Udaf de la Mayenne, il a été proposé d’écrire « L’Udaf a pour objet, 
sur le plan départemental : 7. D’accomplir des missions de médiation ». Cette inscription est soumise 
au vote des adhérents présents. 

0 personne s’est opposé à cette résolution. 0 personne s’est abstenu.  La résolution est adoptée à 
l’unanimité. 

Madame ROUSSELET clôture l’assemblée générale extraordinaire. 

  

Ouverture de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
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Madame Georgette ROUSSELET, Présidente de l’Udaf de la Mayenne accueille et remercie les 
personnes présentes. Elle excuse les personnes n’ayant pas pu être présentes. 
 
Madame ROUSSELET précise que le quorum est atteint et ouvre l’Assemblée Générale Ordinaire. 

 

 

 

 

 

 
Résolution n°1 : Le procès-verbal de l’Assemblée Générale 2023 est adopté à l’unanimité. 

  

Ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire 

Approbation du procès-verbal de  
l’Assemblée Générale 2023 
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Chaque association a reçu la liste des candidats qui s’affiche à l’écran. Pour rappel, 10 sièges sont à 
pourvoir.  

10 candidatures ont été reçues, déclarées recevables par la commission de contrôle et validées par 
le Conseil d’administration de l’Udaf. 

BREARD Elodie DUVERGER Ségolène 
Adhérente - Familles Rurales Entrammes -                       
3 enfants, Enseignante 

Adhérente – Association Familiale Catholique de 
Laval - 5 enfants, Commerciale 

COURCIER Marie-Aude HELESBEUX Sylvie 
Présidente - Fédération des Associations 
Familiales Catholiques - 3 enfants, Mère au 
foyer 

Adhérente - Association Familiale Loisirs et 
Culture (AFLEC) - 2 enfants, Conseillère sociale 

LAMBERT Malika MORIN Anne  
Adhérente - Familles Rurales de Jublains -                      
3 enfants, Garde d’enfants 

Adhérente - APF France Handicap - 3 enfants, 
Chargée de développement d’actions 
associatives 

MARTIN Nicole PAILLARD Monique 
Adhérente - Enfance et Familles d’Adoption 
(EFA) - 1 enfant, Fonctionnaire de Police 

Adhérente - Familles Rurales Beaulieu/Montjean 
4 enfants - Retraitée 

RAMODIHARILAFY David THIRAULT Christian 
Président des Associations Familiales 
Catholiques de Laval et ses environs - 5 enfants, 
Chef d'entreprise 

Adhérent - Jumeaux et Plus - 5 enfants, retraité 

Une vidéo explicative sur la procédure de vote est diffusée puis Madame ROUSSELET demande à 
chaque candidat de se lever pour que l’assemblée puisse les identifier. Ensuite, des urnes circulent 
dans l’assemblée afin de recueillir les bulletins de vote.  

  

Elections des administrateurs 
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Monsieur THIRAULT, Président de la commission de contrôle, annonce les chiffres et décisions prises 
en 2023. Les membres de la commission de contrôle ont procédé, le 4 février 2023, à l’examen des 
listes d’adhérents arrêtées au 31 décembre 2022. 

Suite à ces divers contrôles, la liste récapitulative des adhérents de l’Udaf de la Mayenne compte 
8 354 familles adhérentes dont 7 545 votants, totalisant 17 250 suffrages, groupées en 114 
associations adhérentes, membres actifs. 

Pour rappel, au 31 décembre 2022 : 8 108 familles adhérentes dont 7 198 votants totalisant 16 332 
suffrages, groupées en 119 associations adhérentes, membres actifs. 

Association agréée en 2023 = 1 
- Mayenn’SEP 

 
Associations mises en sommeil = 7 

- 5 associations Familles Rurales 
- 2 ADMR 

 
Association réactivée = 1 

- Familles Rurales 
 
Associations fusionnées = 2  

- ADMR 
 
Toutes les listes des associations nous sont bien parvenues. 

En 2023 l’Udaf comptait 12 organismes associés : 

- ALMA53 (Allo Maltraitance personnes âgées et/ou handicapées) 
- AMAV (Association Mayennaise d’Actions auprès des gens du Voyage) 
- ARCF (Association des Aînés Résidant en Collectivités et de leurs Familles) 
- ASMAT (Association des Assistantes Maternelles agréées de la Mayenne) 
- AEECL (Association Évronnaise pour l’Education, la Culture et les Loisirs) 
- ATMP (Association Tutélaire des Majeurs Protégés) 
- Habitat Jeunes Laval 
- JALMAV53 (Jusqu’A La Mort Accompagner la Vie) 
- Foyer de Jeunes Travailleurs Le Nymphéa 
- Foyer de Jeunes Travailleurs l’Iliade 
- Centre de Formation La Futaie 
- Vacances et Familles 53 

Après contrôle, tous les administrateurs apparaissent bien sur les listes d’associations familiales. 

 

La Commission s’est réunie 3 fois en 2023 : 

- 4 février 2023 : Vérification des listes d’adhérents au 31 décembre 2022 

Rapport de la commission de contrôle 
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- 27 septembre 2023 : Etude de la demande d’adhésion en tant que membre adhérent de 
l’Association Evronnaise pour l'Education, la Culture et les Loisirs 

- 1er décembre 2023 : Etude de la demande d’adhésion en tant que membre adhérent de 
l’Association Mayenn’SEP 

Aucun contrôle sur site n’a été effectué dans les associations adhérentes en 2023. 

 

 

 

 

Madame Isabelle GUILLOUARD, Secrétaire du Conseil d’Administration de l’Udaf de la Mayenne 
présente le rapport d’activité en rappelant les missions, le fonctionnement, la vie des services et les 
principaux chiffres de 2023. Précédemment à l’Assemblée Générale, le rapport d’activité 2023 a été 
transmis aux participants. 

Suite à cette présentation Madame ROUSSELET soumet ce rapport au vote. 

Résolution n°2 : Aucune remarque n’étant formulée, le rapport d’activité 2023 est adopté à 
l’unanimité. 

  

Présentation du rapport d’activité 2023    
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Madame Martine SAUDRAIS, Trésorière à l’Udaf de la Mayenne présente le rapport financier 2023. 
En amont de l’Assemblée Générale, le rapport financier 2023 a été transmis aux participants, les 
tableaux suivants sont projetés sur écran. 

Bilan au 31/12/2023 

 

 

Compte de résultat 2023 

 

 

 

 

 

 

 

Les charges 2023 

 

Présentation du rapport financier 2023 
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Les produits 2023 

 

 

Budget prévisionnel 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dépenses de fonctionnement en hausse :   Recettes de fonctionnement en baisse : 

Hausse du point de 4,16€ à 3,95€   Baisse des reprises de provisions 

Pas de départ en retraite de prévu 

 

Résultats 2023 – Propositions d’affectation – Services de l’action contrôlée 
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La décision d’affectation des résultats des services de l’action contrôlée sera en 2025. 

 

Résultats 2023 – Propositions d’affectation – Services en gestion libre 
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Monsieur David COCHERY, Commissaire aux Comptes du cabinet ALTONEO, donne lecture du rapport 
général établi en toute indépendance et certifie que les comptes sont réguliers et sincères au regard 
des règles et principes comptables français. Ils donnent une image fidèle du résultat des opérations 
de l’exercice écoulé, ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de 
cet exercice. 

Monsieur COCHERY précise qu’une attention particulière a été portée aux subventions pour vérifier 
notamment que les subventions affectées étaient utilisées conformément à l’engagement pris à leur 
égard. Et s’assurer, à la clôture de l’exercice, que les ressources non utilisées dans leur intégralité 
faisaient l’objet d’une comptabilisation en excédant avisé sur l’exercice suivant. 

Monsieur COCHERY précise que l’intégralité de son rapport a été tenu à disposition des associations 
membres au siège de l’Udaf de la Mayenne en amont de l’Assemblée Générale.  

Un second rapport a été édité sur les conventions règlementées. Il n’y en a pas eu sur la période de 
référence. Il n’y a pas eu non plus de conventions entre l’association et ses cadres dirigeants sur 
l’exercice.  

 

 

 

Cotisation adhérent : 

 

 

Résolution n° 3 : La gestion 2023 et l’affectation du résultat 2023 sont adoptés à l’unanimité. 

 

Résolution n° 4 : Le budget 2024 est approuvé à l’unanimité. 

 

Résolution n° 5 : Les cotisations 2025 sont approuvées à l’unanimité. 

 

Résolution n°6 : Le vote du quitus aux administrateurs est approuvé à l’unanimité. 

Intervention du Commissaire aux Comptes 

Vote de la cotisation 2025 
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Madame ROUSSELET prend la parole : 

« Au nom du Conseil d’Administration, je souhaite vous dire quelques mots. C’est un plaisir de vous 
recevoir ce soir. Nous vous remercions chaleureusement de l’intérêt que vous portez à l’Udaf de la 
Mayenne, pour votre présence et les liens que nous entretenons tout au long de l’année. 

Pour l’Udaf, c’est un moment important pour parler de nos actions, de nos missions mais aussi de 
nos orientations et préoccupations. 

Nos missions vous les connaissez ou vous avez pu les découvrir grâce à la présentation du rapport 
d’activités. Nous insisterons plutôt sur notre vocation départementale et la proximité de nos services.  

Aujourd’hui, l’Udaf est située à Laval mais nous accompagnons les personnes quel que soit leur lieu 
d’habitation en Mayenne, sur les territoires ruraux. L’ALLER VERS est une de nos préoccupations avec 
le désir que chaque Mayennais puisse bénéficier de nos services. Je le précise dans mon édito, mais 
en 2023, bénévoles et salariés ont parcouru 183 000 km pour aller au plus proche des familles et des 
partenaires et ainsi assurer notre vocation départementale.   

Mais force est de constater que l’ensemble de nos services peut rester encore inconnu pour des 
familles ou des partenaires. Nos efforts vont donc porter sur une meilleure connaissance de ce que 
nous faisons, une proximité, sur la ruralité, sur les familles dites invisibles qui ne viennent pas encore 
jusqu’à nous. Nous travaillons notamment avec les France Services qui ont une place importante sur 
les territoires ruraux mais également avec de nombreux partenaires locaux et départementaux. Nos 
nouveaux projets ou nouvelles actions sont pensés bien sûr pour répondre à des besoins mais pour 
répondre également à TOUTES les familles même les plus isolées dans les territoires. 

Pour exemple, nous travaillons en ce moment à un projet de développement du soutien à la 
parentalité dans les zones dites blanches de la Mayenne. Et nous voulons n’exclure personne. Nous 
aurons également le plaisir de travailler en collaboration avec les acteurs locaux avec lesquels nous 
sommes souvent complémentaires. 

Répondre aux besoins croissants des familles est aussi une préoccupation qui nous anime au 
quotidien et qui oriente les priorités de nos services. En 2023, le baromètre des familles édité par 
l’Unaf a révélé que la famille est une dimension fondamentale pour 99 % des parents interrogés. 

Mais côté finances, 45 % déclarent ne pas avoir les moyens de préparer l’avenir de leurs enfants, et 
30 % de parents disent que leurs finances actuelles ne permettent pas de faire plaisir à leurs enfants, 
c’est encore plus vrai pour les familles nombreuses et les familles monoparentales. 

Côté éducation, il n’est pas toujours facile d’être parent. On l’entend régulièrement. Arrive en tête 
des principales difficultés : gestion des écrans, relations avec les autres enfants et les questions 
d’autorité sont notamment citées. 

Les difficultés de conciliation vie familiale - vie professionnelle s’accentuent : 76 % des parents qui 
travaillent ont rencontré des difficultés au moins une fois au cours des 12 derniers mois pour assumer 
leurs responsabilités parentales et familiales parce qu’ils passent trop de temps à leur travail. 

Rapport moral et d’orientation 
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Les familles attendent plus de soutien. Elles s’inquiètent pour leur avenir, leur santé, leur pouvoir 
d’achat, leurs dépenses et leur quotidien. 

Et nous pouvons aujourd’hui remercier les associations, toutes les associations que vous représentez, 
qui les accompagnent dans leur quotidien tout au long de l’année : à leur domicile, dans leur 
parentalité, leur budget, leur logement, leur santé, leur bien-être, la protection de leurs intérêts…  

L’Udaf, Union Départementale d’Associations Familiales, veut souligner aujourd’hui tout le travail de 
ce maillage associatif dont nous faisons partie ensemble.  

Les associations sont un véritable acteur économique dans notre société avec une utilité sociale 
reconnue dans de nombreux domaines. En 2022, la Mayenne comptait au moins 6 000 associations 
dont près de 20% œuvrent dans la santé, l’action sociale et familiale, ou les personnes. Dans un 
rapport de 2024, le CESE, Conseil Economique Social et Environnemental, dans lequel notre réseau 
siège, a écrit : « Il faut imaginer un monde sans association pour comprendre combien leur apport à 
l’économie, à la société et à la démocratie est considérable ». Dans ce même rapport, le CESE souligne 
la baisse, entre 2005 et 2020, de la part des subventions pour 41 % dans le budget des associations 
au profit de logiques marchandes. Notre utilité sociale serait-elle mise à mal ou serait-elle soumise à 
la concurrence ?  

Face aux besoins croissants des familles, il faut donc nous donner les moyens de valoriser nos actions 
au quotidien, de valoriser nos salariés qui accompagnent les familles au quotidien, de reconnaitre 
l’action de nos bénévoles pour mieux les recruter, et de nous permettre de développer nos nouvelles 
initiatives. 

Le tissu associatif partage aujourd’hui les mêmes réalités et nous souhaitons rester unis pour les 
familles. 

Je vous remercie. » 

Résolution n°7 : Le rapport moral et d’orientation est approuvé à l’unanimité. 
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Procès-verbal de scrutin 

Inscrits (total des suffrages des associations) 

Quorum (1/3 des suffrages des associations) 

17 250 

5 750 

Associations absentes                                                                                                  

(total des suffrages de ces associations) 
7617 

Associations présentes ou représentées  

Votants - Suffrages exprimés 

(total des suffrages de ces associations) 

 

48 

9 633 

Abstentions 0 

Bulletins blancs 0 

Bulletins nuls 0 

Majorité absolue 

(suffrages exprimés divisés par 2 + 1) 
4 818 

 

NOM - Prénom Nombre de voix NOM - Prénom Nombre de voix 

BREARD Elodie 9624 MARTIN Nicole 9624 

COURCIER Marie-Aude 9298 MORIN Anne 9624 

DUVERGER Ségolène 9236 PAILLARD Monique 8853 

HELESBEUX Sylvie 9424 RAMODIHALIRAFY David 8527 

LAMBERT Malika 9362 THIRAULT Christian 9624 

Les 10 candidats sont élus au Conseil d’administration de l’Udaf de la Mayenne. Madame ROUSSELET 
les félicite et leur souhaite la bienvenue. 

Résultat des élections 
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Madame Annick POULARD - Vice-Présidente de la MSA Mayenne-Orne-Sarthe 

« Je suis très honorée d’être parmi vous pour cette Assemblée générale de l’Udaf de la Mayenne. Je 
prends la parole au nom de Monsieur Jean Grimbert, Président de la Caisse Mayenne-Orne-Sarthe, 
qui s’excuse de ne pas pouvoir être présent. Je voudrais tout particulièrement saluer Madame Annick 
Béchu, membre du Conseil d’Administration de la MSA et également de l’Udaf de la Mayenne qui est 
souffrante. C’est la raison pour laquelle elle n’est pas présente ce soir.  

Le Conseil d’administration de la MSA et moi-même portons une attention particulière aux familles, 
notamment celles des territoires ruraux. A travers son plan pluriannuel d’actions sanitaires et 
sociales, la MSA Mayenne-Orne-Sarthe s’engage à accompagner les familles individuellement et à 
soutenir la création et le développement de services en leur faveur.  

La MSA apporte un soutien financier aux actions répondant aux besoins des familles et des jeunes 
dans le cadre de l’offre Grandir en milieu rural - GMR. En 2023, nous avons soutenu 40 actions en 
Mayenne pour un montant de 181 607€. En 2024, nous avons déjà alloué 133 692€ à 35 projets. Voici 
quelques exemples : des actions de prévention autour du numérique au Pays de Meslay Grez, la mise 
en place d’un accueil adapté pour les enfants de 10 à 12 ans au Bocage Mayennais, une action portée 
par la Ligue de l’Enseignement à l’échelle départementale dont l’objectif est l’ouverture culturelle et 
le soutien à la parentalité, plusieurs actions favorisant la mobilité des familles sur notre territoire.  

Par ailleurs, une convention de partenariat nous lie à l’Udaf de la Mayenne ainsi que la Chambre 
d’Agriculture. Nous partageons ainsi l’objectif commun d’articuler nos interventions 
complémentaires au service des familles qui traversent une situation de conflit. Pour ce faire, nous 
nous appuyons sur la médiation familiale mise en œuvre par l’Udaf. Cette médiation peut être 
déployée dans le cadre d’une entreprise ou d’une exploitation familiale notamment lors d’une 
séparation lorsque les personnes travaillent ensemble ou en cas de désaccord entre les membres de 
la famille concernant la gouvernance ou la transmission de l’exploitation familiale.  

Pour conclure, je souhaite souligner que le partenariat entre l’Udaf et nos institutions est une force 
qui nous permet de travailler ensemble pour le bien-être des familles.  

La MSA attribue des subventions annuelles à l’Udaf de la Mayenne depuis 2019 à hauteur de 585€ 
chaque année. Par ailleurs, en 2021, deux subventions exceptionnelles ont été accordées à l’Udaf de 
la Mayenne : 500€ pour l’achat de matériel informatique et 344€ pour l’organisation d’une soirée 
autour du harcèlement scolaire.  

L’Udaf de la Mayenne propose un service de médiation familiale. Ainsi la caisse MSA Mayenne-Orne-
Sarthe attribue un financement à l’association tel que défini dans le référentiel national de 
financement du dispositif partenarial de soutien au développement de la médiation familiale. Pour 
2022, 13 807,60€ ont été attribués. Pour l’année 2023, 8 137€. Pour l’année 2024, 11 012€ ont été 
versés récemment.  

Je vous remercie de votre attention et vous souhaite une fructueuse collaboration au bien-être des 
familles mayennaise. Belle soirée à tous. » 

Interventions des partenaires 






